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Direction régionale 

des entreprises 

de la concurrence 

de la consommation 

du travail et de l’emploi 

 

Unité territoriale du Rhône 

 

 

 

 

 

 

Service Cohésion Economique et Sociale 

Territoriale 

  

 

Affaire suivie par :  

Florence MEYER 
 florence.meyer@direccte.gouv.fr 

 

Téléphone : 04.72.65.57.35 
 

 

AGREMENT « ENTREPRISE SOLIDAIRE » 

(Article L.3332-17-1 du Code du Travail), 

ARRETE PREFECTORAL 

DIRECCTE-UT69_CEST_2015_09_10_104 

 

VU les dispositions de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie 

insérées dans l’article L.3332-17-1 du code du travail, 

 

VU le décret n° 2009-304 du 18 mars 2009 relatif aux entreprises solidaires inséré dans les 

articles R.3332-21-1 à 5 du code du travail, 

 

VU la décision de la DIRECCTE n° 2014-015 du 18.07.2014 accordant délégation de signature à 

Monsieur Pascal BODIN, Directeur de l’Unité Territoriale du Rhône de la DIRECCTE Rhône-

Alpes, 

 

VU la décision du DIRECCTE n°14-015 du 18 juillet 2014 accordant subdélégation de signature à 

Madame Frédérique FOUCHERE, Attachée Principale d’Administration,  

 

VU la demande présentée par Monsieur Adelino DE SOUSA, président directeur général de la 

Société coopérative de production à responsabilité limitée DUCKS SCENO dont le siège 

social est situé 1 rue du Docteur Fleury Pierre Papillon 69100 VILLEURBANNE, 

 

DECIDE 

 

La Société coopérative de production à responsabilité limitée dénommée DUCKS SCENO 

domiciliée 1 rue du Docteur Fleury Pierre Papillon 69100 VILLEURBANNE, 

N° SIRET    : 418 191 912 00041 

CODE APE : 7112B 

 

est agréée en qualité d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du code du travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de sa date de notification. 

 

Fait à Villeurbanne, le 10/09/2015 

 
Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 
P/ Le Directeur de l’UT du Rhône 
P/Le Directeur Entreprise, Emploi, Economie 
Le Chef du Service Cohésion Economique 
et Sociale Territoriale 

 
 

Frédérique FOUCHERE 
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Direction régionale 

des entreprises 

de la concurrence 

de la consommation 

du travail et de l’emploi 

 

Unité territoriale du Rhône 

 

 

 

 

 

 

Service Cohésion Economique et Sociale 

Territoriale 

  

 

Affaire suivie par :  

Florence MEYER 
 florence.meyer@direccte.gouv.fr 

 

Téléphone : 04.72.65.57.35 
 

 

AGREMENT « ENTREPRISE SOLIDAIRE » 

(Article L.3332-17-1 du Code du Travail), 

ARRETE PREFECTORAL 

DIRECCTE-UT69_CEST_2015_09_14_105 

 

VU les dispositions de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie 

insérées dans l’article L.3332-17-1 du code du travail, 

 

VU le décret n° 2009-304 du 18 mars 2009 relatif aux entreprises solidaires inséré dans les 

articles R.3332-21-1 à 5 du code du travail, 

 

VU la décision de la DIRECCTE n° 2014-015 du 18.07.2014 accordant délégation de signature à 

Monsieur Pascal BODIN, Directeur de l’Unité Territoriale du Rhône de la DIRECCTE Rhône-

Alpes, 

 

VU la décision du DIRECCTE n°14-015 du 18 juillet 2014 accordant subdélégation de signature à 

Madame Frédérique FOUCHERE, Attachée Principale d’Administration,  

 

VU la demande présentée par Monsieur Jean-François UHL, président directeur général de la 

SCOP SA PROCOBAT dont le siège social est situé 10 avenue des Canuts 69120 VAULX-EN-

VELIN, 

 

DECIDE 

 

La SCOP SA dénommée PROCOBAT domiciliée 10 avenue des Canuts 69120 VAULX-EN-

VELIN, 

N° SIRET    : 95000948000043 

CODE APE : 7112B 

 

est agréée en qualité d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du code du travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de sa date de notification. 

 

Fait à Villeurbanne, le 14/09/2015 

 
Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 
P/ Le Directeur de l’UT du Rhône 
P/Le Directeur Entreprise, Emploi, Economie 
Le Chef du Service Cohésion Economique 
et Sociale Territoriale 

 
 

Frédérique FOUCHERE 
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Direction régionale 

des entreprises 

de la concurrence 

de la consommation 

du travail et de l’emploi 

 

Unité territoriale du Rhône 

 

 

 

 

 

 

Service Cohésion Economique et Sociale 

Territoriale 

  

 

Affaire suivie par :  

Florence MEYER 
 florence.meyer@direccte.gouv.fr 

 

Téléphone : 04.72.65.57.35 
 

 

AGREMENT « ENTREPRISE SOLIDAIRE » 

(Article L.3332-17-1 du Code du Travail), 

ARRÊTE PREFECTORAL 

 DIRECCTE-UT69_CEST_2015_09_14_106 

 

VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

 

VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité 

sociale », 

 

VU la décision de la DIRECCTE n° 2014-015 du18.07.2014 accordant délégation de signature à 

Monsieur Pascal BODIN, Directeur de l’Unité Territoriale du Rhône de la DIRECCTE Rhône-

Alpes, 

 

VU la décision du DIRECCTE n°14-015 du 18 juillet 2014 accordant subdélégation de signature à 

Madame Frédérique FOUCHERE, Attachée Principale d’Administration,  

 

VU la demande présentée par Monsieur Guido LOCATELLI, Directeur Général de la SAS ENVIE 

RHÔNE-ALPES, dont la société est située 12 rue de Cronstadt 69007 LYON, 

 

 

DECIDE 

 

La SAS dénommée ENVIE RHÔNE-ALPES, domiciliée 12 rue de Cronstadt 69007 LYON,         

 

N° SIRET    :  81134656800017 

CODE APE :  6420Z 

 

est agréée en qualité d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du code du travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de 2 ans à compter de sa date de notification. 

 

Fait à Villeurbanne, le 14/09/2015 

 
Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 
P/ Le Directeur de l’UT du Rhône 
P/Le Directeur Entreprise, Emploi, Economie 
Le Chef du Service Cohésion Economique 
et Sociale Territoriale 

 
 

Frédérique FOUCHERE 
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Direction régionale 

des entreprises 

de la concurrence 

de la consommation 

du travail et de l’emploi 

 

Unité territoriale du Rhône 

 

 

 

 

 

 

Service Cohésion Economique et Sociale 

Territoriale 

  

 

Affaire suivie par :  

Florence MEYER 
 florence.meyer@direccte.gouv.fr 

 

Téléphone : 04.72.65.57.35 
 

 

AGREMENT « ENTREPRISE SOLIDAIRE » 

(Article L.3332-17-1 du Code du Travail), 

ARRÊTE PREFECTORAL 

 DIRECCTE-UT69_CEST_2015_09_17_107 

 

VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

 

VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité 

sociale », 

 

VU la décision de la DIRECCTE n° 2014-015 du18.07.2014 accordant délégation de signature à 

Monsieur Pascal BODIN, Directeur de l’Unité Territoriale du Rhône de la DIRECCTE Rhône-

Alpes, 

 

VU la décision du DIRECCTE n°14-015 du 18 juillet 2014 accordant subdélégation de signature à 

Madame Frédérique FOUCHERE, Attachée Principale d’Administration,  

 

VU la demande présentée par Monsieur Richard AUGROS, Président Directeur Général de la SA 

SCOP – LCA – LA CONSTRUCTION ALBRESLOISE, dont la société est située ZI Sud « La 

Pontchonnière » - 276 Allée Grands Champs 69210 SAINT-BEL, 

 

DECIDE 

 

La SA dénommée LCA – LA CONSTRUCTION ALBRESLOISE, domiciliée ZI Sud « La 

Pontchonnière » - 276 Allée Grands Champs 69210 SAINT-BEL, 

 

N° SIRET : 96950425700037     

CODE APE : 4399C 

 

est agréée en qualité d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du code du travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de 2 ans à compter de sa date de notification. 

 

Fait à Villeurbanne, le 17/09/2015 

 
Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 
P/ Le Directeur de l’UT du Rhône 
P/Le Directeur Entreprise, Emploi, Economie 
Le Chef du Service Cohésion Economique 
et Sociale Territoriale 

 
 

Frédérique FOUCHERE 
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Direction régionale 

des entreprises 

de la concurrence 

de la consommation 

du travail et de l’emploi 

 

Unité territoriale du Rhône 

 

 

 

 

 

 

Service Cohésion Economique et Sociale 

Territoriale 

  

 

Affaire suivie par :  

Florence MEYER 
 florence.meyer@direccte.gouv.fr 

 

Téléphone : 04.72.65.57.35 
 

 

AGREMENT « ENTREPRISE SOLIDAIRE » 

(Article L.3332-17-1 du Code du Travail), 

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF 

n°DIRECCTE-UT69_CEST_2015_09_17_108 modifiant 
                                    l’arrêté n° DIRECCTE-UT69_CEST_2015_09_09_103 

 

VU les dispositions de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie 

insérées dans l’article L.3332-17-1 du code du travail, 

 

VU le décret n° 2009-304 du 18 mars 2009 relatif aux entreprises solidaires inséré dans les 

articles R.3332-21-1 à 5 du code du travail, 

 

VU la décision de la DIRECCTE n° 2014-015 du 18.07.2014 accordant délégation de signature à 

Monsieur Pascal BODIN, Directeur de l’Unité Territoriale du Rhône de la DIRECCTE Rhône-

Alpes, 

 

VU la décision du DIRECCTE n°14-015 du 18 juillet 2014 accordant subdélégation de signature à 

Madame Frédérique FOUCHERE, Attachée Principale d’Administration,  

 

VU la demande présentée par Madame Valérie SZYMKOWICZ, présidente de la SAS 3 

COLONNES – FONCIERE DE VIAGER dont le siège social est situé 109 chemin du Crêt de 

Montcher 69210 LENTILLY 

 

DECIDE 

 

La SAS dénommée 3 COLONNES – FONCIERE DE VIAGER domiciliée 109 chemin du Crêt 

de Montcher 69210 LENTILLY 

N° SIRET    : 79117546600014 

CODE APE : 6820B 

 

est agréée en qualité d’entreprise solidaire au sens de l’article L.3332-17-1 du code du travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de sa date de notification. 

 

Fait à Villeurbanne, le 17/09/2015 

 
Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 
P/ Le Directeur de l’UT du Rhône 
P/Le Directeur Entreprise, Emploi, Economie 
Le Chef du Service Cohésion Economique 
et Sociale Territoriale 

 
 

Frédérique FOUCHERE 



Direction régionale des finances publiques
de Rhône-Alpes et du département du Rhône

Cabinet du Directeur

Délégation DRFIP 69 / ESI Strasbourg mise en paiement lettres chèques
n° DRFIP69_ESI-STRASBOURG_2015_09_01_31

Je  soussigné,  Philippe  RIQUER,  Administrateur  Général  des  Finances  Publiques,  Directeur
régional des Finances publiques de la région Rhône-Alpes et du département du Rhône, donne
mandat  à  Catherine  HARNAY,  Inspectrice  Principale,  Chef  de  l’établissement  des  services
informatiques de Strasbourg Picquart, à effet de signer à compter du 1er septembre 2015, pour
mon compte et sous ma responsabilité les lettres chèques émises par mes services,

A Lyon, le 1er septembre 2015

Philippe RIQUER Catherine HARNAY
Administrateur Général Chef de l’ESI Strasbourg Picquart

Direction régionale des finances publiques de Rhône-Alpes et du département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



Secrétariat Général pour l'Administration 
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement et de la formation

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES

ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH_BRF_2015_09_17_01
fixant la liste des candidats déclarés admissibles par ordre alphabétique  au recrutement sur titres pour l’accès
au grade d’adjoint technique de 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI

Sud-Est dans les spécialités « Hébergement et restauration »,«Entretien et réparation des engins et véhicules à
moteur » et «Accueil, maintenance et manutention»

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction  
publique de l'État,

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’état,

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'État, notamment ses articles 5 à
14 et 39,

VU l'arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de 
l’outre-mer,

VU l’arrêté du 8 janvier 2008 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints techniques 
de l’intérieur et de l’outre-mer,

VU l’arrêté du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion 
de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l'intérieur, de l’outre-mer et des  
collectivités territoriales,

VU l'arrêté du 28 avril 2015 fixant au titre de l'année 2015 le nombre de postes offerts aux recrutements
sur titres pour l'accès au grade d'adjoint technique de 1ère classe de l'intérieur et de l'outre-mer

VU l’arrêté du 18 mai 2015 autorisant au titre de l’année 2015, l’ouverture de recrutements d'adjoints
techniques de l'intérieur et de l’outre-mer de 1ère classe 

VU l’arrêté préfectoral du 2 juin 2015 autorisant au titre de l’année 2015, l’ouverture de recrutements
d'adjoints techniques de l'intérieur et de l’outre-mer de 1ère classe 

VU       l'arrêté du 3 juin 2015 modifiant l’arrêté du 28 avril 2015 fixant au titre de l'année 2015 le nombre de
postes offerts aux recrutements sur titres pour l'accès au grade d'adjoint technique de 1ère classe
de l'intérieur et de l'outre-mer

VU l’arrêté du 12 août 2015 fixant la composition des jurys pour le recrutement sur titres pour l’accès au
grade d’adjoint technique de 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer organisé dans le ressort du
SGAMI Sud-Est dans les trois spécialités

VU l’arrêté du 14 août 2015 fixant les listes des candidats autorisés à participer au recrutement sur titres
pour l’accès au grade d’adjoint technique de 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé
dans le ressort du SGAMI Sud-Est 

VU l’arrêté du 17 août 2015 autorisant M. Elie MINAUD à participer au recrutement sur titres pour l’accès au
grade d’adjoint technique de 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI
Sud-Est dans la spécialité « Hébergement et restauration »

 
SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,



ARRETE

 ARTICLE 1
La liste des candidats au concours sur titres et sur épreuves d'adjoint technique de 1ere classe de l'intérieur
et de l'outre-mer, spécialité «Entretien et réparation des engins et véhicules à moteur » - session 2015
– dont le dossier a été retenu par la commission de sélection est fixée comme suit par ordre alphabétique :

N° inscription Civ NOM Prénom

 LYON 1148278 M. BUCCI Stéphane

 LYON 148276 M. DADOL Donovan

 LYON 1143545 M. ERDOGAN Engin

 LYON 1146129 M. GARNIER Maël

 LYON 1147886 M. GIRERD Stéphane

 LYON 1147888 M. GUEFFIER Steven

 LYON 1140143 M. GUIGNIER Cyril

 LYON 1147892 M. LAUPIN-VILLEMUS Julien

 LYON 1147895 M. NAVIO Jimmy

 LYON 1146832 M. SUTTER Frédéric

ARTICLE 2

La liste des candidats au concours sur titre et sur épreuves d'adjoint technique de 1ere classe de l'intérieur
et de l'outre-mer, spécialité «Hébergement et restauration» - session 2015 – dont le dossier a été retenu
par la commission de sélection est fixée comme suit par ordre alphabétique :

N° inscription Civ NOM Prénom

Lyon 1149248 Mme BERNARD DE COURVILLE ép MASSENOT Anne

Lyon 1149588 M. DARDILLAC Damien

Lyon 1149321 M. FAURE Rémy

Lyon 1151019 M. MINAUD Elie

ARTICLE 3

La liste des candidats au concours sur titre et sur épreuves d'adjoint technique de 1ere classe de l'intérieur
et de l'outre-mer,  spécialité «Accueil, maintenance et manutention» - session 2015 – dont le dossier a
été retenu par la commission de sélection est fixée comme suit par ordre alphabétique :

N° inscription Civ NOM Prénom

 LYON 1146838 M. BLACHON Romain

 LYON 1147803 M. DENIS-LUTARD Anaïs

 LYON 1147804 Mme EDU Silvia

 LYON 1146842 Mme JUGNET Christiane

 LYON 1145206 M. MARQUEZ Aurélien

 LYON 1148006 Mme REBOUT ép CASTAINGS Nathalie

ARTICLE 4

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l 'exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon le 17 septembre 2014

Pour le préfet et par délégation
Le chef du bureau du recrutement

                                           et de la formation
          - signé -

Valérie SONNIER


